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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Inspection du travail

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE,DE LA SOLIDARITÉ
ET DE LA VILLE

Arrêté du 11 février 2009 portant désignation des membres du jury d’évaluation de la période
de formation professionnelle des inspecteurs-élèves du travail de la promotion 2007

NOR : MTSO0980910A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 
Vu le décret no 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail ;
Vu les décrets no 2008-1503 et no 2008-1510 relatifs à la fusion des services d’inspection du travail ;
Vu l’arrêté du 28 juin 2000 fixant les modalités de la formation et les conditions d’évaluation et de sanction de

la scolarité des inspecteurs-élèves du travail, notamment ses articles 10 et 12,

Arrête :

Article 1er

Sont désignés en qualité de membres du jury :
M. François Brun, inspecteur général des affaires sociales, président du jury ;
M. Philippe Moreau, représentant le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services ;
M. Hervé Belmont, directeur régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la région

Corse ;
Mme Marie Duporge-Habbouche, directrice départementale du travail, de l’emploi et de la formation profes-

sionnelle du Val-de-Marne ;
M. Dominique Riffard, directeur du travail (représentant le ministre chargé de l’agriculture) ;
Mme Christine Receveur, directrice du travail (représentant le ministre chargé des transports) ;
M. André Sarrazy, inspecteur du travail, direction départementale de l’emploi et de la formation professionnelle

de l’Hérault ;
Mme Anne-Line Tonnaire, inspectrice du travail, direction départementale de l’emploi et de la formation profes-

sionnelle du Rhône ;
Mme Khedidja Ziani-Renard, inspectrice du travail, direction départementale du travail, de l’emploi et de la for-

mation professionnelle de l’Isère ;
Mme Delphine Michaud, inspectrice du travail (chargée d’une section spécialisée de l’agriculture à la direction

départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la Savoie) ;
M. Jean-François Dalvai, inspecteur du travail (chargé d’une section spécialisée des transports à la direction

départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Vaucluse).

Article 2

Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services au ministère du travail, des rela-
tions sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 11 février 2009.
Pour le ministre de l’économie,

de l’industrie et de l’emploi
et par délégation :

Pour le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité et de la ville

et par délégation :
Le directeur de l’administration générale

et de la modernisation des services,
L. ALLAIRE
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